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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 09/03/2022 dans l'établissement AUTO

PIECES DES MUREAUX implanté 24, quai Glandaz 78130 LES MUREAUX.� Cette partie G Contexte et

constats H est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).�

Inspection suite à une plainte (horaires de fonctionnement)

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� AUTO PIECES DES MUREAUX (SAPM)  
� 24 quai Glandaz 78130 LES MUREAUX  
� Code AIOT dans GUN :  0006503398  
� Régime :  Enregistrement  
� Statut Seveso :  Non Seveso  
� Non IED - MTD  

Installation d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d’usage ou de
différents moyens de transpor
ts hors d’usage 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Respect des horaires de fonctionnement, des consignes écrites en cas d'alerte crue et des 

zones de stationement des véhicules hors d'usages.
           



2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

� le nom donné au point de contrôle 
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
� si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle  antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite
� la prescription contrôlée
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées 
� les observations éventuelles
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� G  avec  suites  administratives  H  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

� G susceptible de suites administratives H : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre  à l’inspection des installations
classées  dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement, des suites administratives. 

� G sans suite administrative H. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites         
administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information

Stockage des véhicules
hors d'usage sur le site 

Arrêté Préfectoral du
05/12/2018, article 10 du

cahier des charges
/ Sans objet 



Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

Presse hydraulique 
Arrêté Préfectoral du
18/01/2022, article 2 

/ Sans objet 

Consignes écrites 
Arrêté Préfectoral du
18/01/2022, article 4 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant respecte les heures de fonctionnement autorisées pour la presse hydraulique 

2-4) Fiches de constats
 
 

Nom du point de contrôle : Presse hydraulique 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/01/2022, article 2   

Thème(s) : Autre, Exploitation 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant est autorisé à exploiter la presse hydraulique d’une puissance inférieure à 150 kW sur
son site des Mureaux (78130), sauf les samedis et jours fériés, et uniquement de 10 h 00 à 12 h 00 et
de 14 h 00 à 16 h 00 les jours ouvrables.

Constats : 
Le jour de l'inspection à 09h30, l'inspection a constaté que l'exploitant respecte les horaires pour
le fonctionnement de la presse hydraulique (10h00 - 12h00 et 14h00 - 16h00 : arrêté préfectoral de
prescriptions complémentaires n°78-2022-01-18-00006 du 18/01/2022).
L'audition de la personne chargée de la conduite  de  la presse hydraulique a permis de vérifier
qu'elle a connaissance des horaires et des jours autorisés pour son fonctionnement (du lundi au

vendredi et uniquement les jours non fériés).  

Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  
         
 

Nom du point de contrôle : Consignes écrites 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/01/2022, article 4   

Thème(s) : Autre, Consignes d'urgence 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant  met  en  place  une  consigne  d’urgence  en  cas  d’alerte  d’inondation,  facilement
accessible et connue du personnel utilisant et/ou manœuvrant la presse hydraulique.
[...]

Constats : 
Le  jour  de  l'inspection,  l'inspection  a  vérifié  que  les  consignes  d’urgence  en  cas  d’alerte
d’inondation sont facilement accessible (une copie affichée à l'accueil et une copie affichée au
bureau).

La consigne est connue du personnel du site.  

Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  



         
 

Nom du point de contrôle : Stockage des véhicules hors d'usage sur le site 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/12/2018, article 10   du cahier des charges

Thème(s) : Autre, Cahier des charges 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant  du  centre  VHU  est  tenu  de  se  conformer  aux  dispositions  relatives  aux  sites  de
traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces
véhicules, suivantes :
            • les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage sont aménagés de
façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent
contenir ;
             • les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage non dépollués sont
revêtus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l’entreposage des
véhicules  à  risque  ainsi  que  les  zones  affectées  à  l’entreposage  des  véhicules  en  attente
d’expertise  par  les  assureurs,  de surfaces  imperméables avec dispositif  de collecte des fuites,
décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ;
[...]

Constats : 
L'inspection a réalisé un contrôle inopiné sur plusieurs véhicules stationné sur une zone d'attente
avant compactage avec la presse hydraulique.
L'exploitant précise que les véhicules présents sur cette zone sont dépollués et permettent de
récupérer des pièces automobiles pour la revente (pneumatiques, jantes, rétroviseurs...).
Lors de la visite  du site, l'inspection a constaté la présence de deux véhicules hors d'usage non
dépollués  sur  la  zone non étanche  et  affectée  pour  les  véhicules  hors  d'usage  dépollués.  (le
contrôle du bloc moteur a permis de constater la présence de fluides dans les réservoirs).
L'inspection  rappelle  à  l'exploitant  qu'il  doit  s'assurer  que tous  les  fluides  ont  été  retirés  des

moteurs avant de stationner le véhicule sur la zone non-étanche.  

Type de suites proposées :  Susceptible de suites  

Proposition de suites : Sans objet  
         
  

 


